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CANADIAN TIRE 
VOTRE CIRCULAIRE 

VOUS ATTEND
À L’INTÉRIEUR !

Des secousses encore 
à venir page 3

Deschênes vise 
un 3e mandat 
page 11
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hyundaicanada.com

†Offre de financement à l’achat sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour les véhicules neufs en stock suivants : IONIQ 6 2025 Preferred RWD Long Range / KONA électrique 2025 Preferred à un taux de financement annuel de 1,49 % / 1,99 %. Coût d’emprunt de 1 459 $ / 1 728 $ 
pour une obligation totale de 51 946 $ / 46 715 $. 208 / 208 versements hebdomadaires de 235 $ / 210 $ pour 48 / 48 mois. Acompte initial requis de 2 995 $ / 2 995 $. Frais de 115 $ (droit de 15 $ sur les pneus et taxe de 100 $ sur le climatiseur, pour les modèles dotés d’un climatiseur), frais de livraison 
et de destination de 2 000 $ / 2 000 $ et frais d’administration du concessionnaire de 599 $ inclus. Frais d’immatriculation, assurance, RDPRM (maximum de 119,28 $) et taxes applicables en sus pour toutes les offres de financement à l’achat et payables au moment de la livraison. ◊Offre de location 
sur approbation du crédit des Services financiers Hyundai pour : IONIQ 6 Preferred RWD Long Range 2025 à un taux annuel de 3,49 %. Obligation totale de 50 966 $. 208 versements hebdomadaires de 120 $ pour un crédit-bail simple de 48 mois. Acompte initial de 3 595 $ et paiement de la première 
mensualité requis. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Aucun échange de véhicule requis. Limite de 16 000 km par année; 12 ¢ par kilomètre excédentaire. Les offres de location comprennent les frais de livraison et de destination de 2 000 $ et des frais de 115 $ (taxe de 15 $ sur les pneus et taxe 
de 100 $ sur le climatiseur) et les frais d’administration du concessionnaire de 599 $. Frais d’immatriculation, assurances, droits de permis de conduire, RDPRM, et tous les droits, frais et taxes applicables en sus. *Les ajustements de prix correspondent à un rabais de 4 000 $ du gouvernement du 
Québec sur les véhicules électriques pour les résidents admissibles et au rabais additionnel de 4 000 $ de Hyundai sur tous les véhicules électriques 2025 en stock. Communiquez avec votre concessionnaire pour obtenir plus de détails. L’offre est disponible pour certains véhicules électriques en stock 
seulement, à la location, au financement et à l’achat au comptant jusqu’au 30 juin 2025. Le rabais additionnel de 4 000 $ de Hyundai s’applique avant les taxes. Le rabais de 4 000 $ du gouvernement du Québec s’applique après les taxes. L’offre ne peut être transférée ni cédée. Les modèles en stock 
pour lesquels les ajustements de prix s’appliquent peuvent varier d’un concessionnaire à l’autre et d’une région à l’autre. Pour plus de détails sur les modèles admissibles, rendez-vous chez votre concessionnaire Hyundai. ††La garantie globale limitée de Hyundai couvre la plupart des pièces du véhicule 
contre les défauts de fabrication, sous réserve du respect des conditions normales d’utilisation et d’entretien. MC/MD Les noms, logos, noms de produits, noms des caractéristiques, images et slogans Hyundai sont des marques de commerce appartenant à (ou utilisées sous licence par) Hyundai Auto 
Canada Corp. Toutes les autres marques et appellations commerciales sont la propriété de leurs détenteurs respectifs. NHL, l’emblème NHL, LNH, l’emblème LNH, le dessin de la Coupe Stanley, et la marque sous forme de mots « Stanley Cup » sont des marques de commerce déposées, et la marque 
sous forme de mots « Coupe Stanley » est une marque de commerce de la Ligue nationale de hockey. © LNH 2025. Tous droits réservés.

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

100 000 km
Garantie sur les émissions

100 000 km
Garantie groupe motopropulseur

100 000 km
Garantie globale limitée††

Kilométrage illimité
Assistance routière††

160 000 km
Système hybride†††

160 000 km
Système électrique†††

Balayez pour en savoir plus

Véhicule officiel de la LNH.MD

Financement† à partir de

1,49 %
sur toutes les IONIQ 6 2025.

Obtenez jusqu’à 

8 000 $
de rabais sur les véhicules IONIQ 6 2025.
Comprend le rabais additionnel de
Hyundai et le rabais du gouvernement
du Québec.

Réduction de taux fidélité de 0,5 %
incluse pour les clients admissibles
sur tous les modèles IONIQ 6 2025.^      

L’événement
Hyundai en Série

^ L’offre de financement de l’IONIQ 6 2025 comprend une réduction de taux fidélité de 0,5 % des Services financiers Hyundai. Tous les propriétaires actuels (et les membres de la famille immédiate avec 
preuve de résidence montrant l’adresse du propriétaire) d’un véhicule Hyundai ou Genesis qui présentent une preuve de propriété valide (non expirée) au moment de l’achat ou de la location sont admissibles 
à une réduction de 0,5 % du taux de financement applicable, à une réduction de 1,0 % du taux de location applicable ou à un rabais après taxes pouvant atteindre 500 $ sur un achat au comptant (désignés 
collectivement par « incitatif fidélité »). La réduction du taux et le rabais fidélité ne peuvent être combinés. Le taux de financement après la réduction de 0,5 % ne peut être inférieur à 0 %. Le taux de location 
après la réduction de 1,0 % ne peut être inférieur à 0 %. L’incitatif fidélité ne peut être réclamé qu’une seule fois par le propriétaire et les membres de sa famille immédiate vivant à la même adresse. Au prix 
final s’ajouteront les frais de transport, de livraison et de destination, l’immatriculation, les assurances, les droits de permis de conduire, du RDPRM et tous les autres frais, droits et taxes applicables. Le 
concessionnaire peut vendre à prix moindre. Les stocks sont limités, le concessionnaire pourrait devoir commander le véhicule. Le programme d’incitatif fidélité peut être modifié ou annulé sans préavis. L’offre 
est valide jusqu’au 2 janvier 2026 et n’est disponible qu’au Canada. 

IONIQ 6 2025 Preferred 
RWD Long Range

©LNH

IONIQ 6 2025

pour l'IONIQ 6 2025
Preferred RWD Long Range

mois

3,49 % 120 $

Location◊ à partir de 

50 966 $

Exemple de prix de vente :

par semaine    

Caractéristiques clés : 
• Système de charge ultra rapide (jusqu'à 800 V / 350 kW)
• Assistance à l’évitement de collision frontale (FCA) 
• Moteurs électriques de 74 kW + 165 kW + batterie
 haute tension au lithium-ion polymère de 77,4 kWh

48
pour    

KONA électrique 2025

sur le KONA électrique
2025 Preferred

mois

1,99 % 210 $

Financement◊ à partir de 

46 715 $

Exemple de prix de vente :

par semaine    

48
pour    

Réduction de taux fidélité de 0,5% incluse pour les clients admissibles sur tous les 
modèles KONA électriques 2025.^ Obtenez jusqu'à 5 000 $ de rabais sur les véhicules 
KONA électriques 2025. Comprend le rabais additionnel de Hyundai et le rabais du 
gouvernement du Québec.*

Caractéristiques clés : 
• Moteur électrique de 150 kW + batterie haute tension de 64,8 kWh au lithium polymère
• Capacité de charge rapide VE (jusqu’à 400 V/100 kW) 
• Frein de stationnement électronique à serrage automatique

IONIQ 6 2025
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Les citoyens de Matane ont peut-être 
vu leur nuit être légèrement agitée 
alors que deux petits tremblements de 
terre ont secoué la ville dans la nuit du 
2 au 3 juin.

Dominique Fortier 

Le premier séisme a été ressenti vers 3 
h 03 avec une magnitude de 3,3 alors 
qu’un deuxième tremblement de terre 
s’est produit à 3 h 42, cette fois-ci avec 
une magnitude un peu plus élevée, soit 
de 3,7.

Selon Séismes Canada, la secousse a 
aussi été ressentie à Baie-Comeau.

« Il n’y a pas de faille active dans l’est 
du Canada, mais nous nous trouvons 

au milieu d’une plaque tectonique. 
Ça signifi e que nous vivons souvent 
des séismes dans ces zones. Le Bas-
Saint-Laurent est l’une de ces zones », 
explique Nicholas Ackerley, sismologue 
à Séismes Canada.

14 séismes dans l’Est-du-Québec

Ce dernier indique que 14 séismes 
d’une ampleur similaire ont été enregis-
trés depuis 1980 dans l’Est-du-Québec. 
Le plus important était d’une magnitude 
de 4,6 sur l’échelle de Richter.

« Ça revient environ aux trois ans. Ça peut 
être effrayant, mais en même temps, ça 
nous rappelle que c’est possible qu’un 
jour, on en ressente un beaucoup plus 
grand », précise le sismologue.

Quant aux causes des tremblements 
de terre, elles ne sont pas précisé-
ment connues, mais on avance que 
le fl euve représente une zone de 
faiblesse puisqu’à une époque très 
lointaine, cette zone était très active. 
Des failles étaient apparues le long de 
l’axe du fl euve. La fonte de glaces il y a 
10 000 ans expliquerait aussi en partie 
pourquoi cette zone est devenue fra-
gile.

La Ville de Matane est prête

À la suite des séismes, la Ville de 
Matane a confi rmé qu’elle dispose 
de plans d’intervention pour agir en 
cas de tremblement de terre de plus 
grande envergure. Même si ces phé-
nomènes sont diffi ciles à prévenir, les 

autorités municipales indiquent être 
outillées pour réagir le mieux possible 
selon les conséquences sur le terrain.

« Dès qu’un événement sismique est 
détecté, nous vérifi ons les infrastruc-
tures critiques : aqueduc, égouts, 
bâtiments municipaux, routes. Nous 
avons des partenaires avec qui la 
collaboration est excellente lors des 
déploiements de mesures d’urgence. 
De plus, nous misons aussi sur la 
coordination, l’analyse des risques et 
la communication avec la population. 
Une bonne préparation fait toute la 
différence en situation d’urgence », 
indique la Ville dans un communiqué.

Retour dans le temps

Un des séismes les plus impor-
tants ayant touché l’Est-du-Québec 
remonte à 1925 alors qu’un tremble-
ment de terre d’une magnitude de 
6,2 était enregistré dans la région 
du Kamouraska avec des secousses 
qui avaient été ressenties jusqu’à 
1 000 km de l’épicentre.

Le plus récent séisme enregistré à 
Matane remonte au 6 mars 2005. Il 
avait atteint une magnitude de 5,4. Le 
plus important a été ressenti en 1663 
alors que le niveau de magnitude a 
atteint 7 sur l’échelle de Richter.

Un séisme dure généralement moins 
d’une minute, mais ses effets peuvent 
être ressentis sur de grandes dis-
tances.

La carte décrivant le tremblement de terre ressenti à Matane. Photo Séismes Canada

Après les séismes dans la nuit du 2 au 3 juin à Matane

Des secousses plus importantes possibles 
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Une moyenne de 8100  véhicules 
circule chaque jour sur l’autoroute 20 
entre Rimouski et Mont-Joli. L’été, le 
débit monte à 9580. Entre 2004 et 
2022, ce tronçon a été le théâtre de 
1203 accidents. 

Olivier Therriault

Véritable chemin de croix pour plu-
sieurs conducteurs, ce segment est 
devenu le tombeau de 25 personnes. 
Les nombreuses petites croix de 
chemin qui jonchent la chaussée nous 
le rappellent inexorablement.

Ce tronçon de l’autoroute  20 a d’ail-
leurs été désigné parmi les 10 sites les 
plus dangereux au Québec. Notons 
qu’il n’existe aucune voie de dépasse-
ment sur plus de 20 km entre l’est de 
Rimouski et Mont-Joli.

Autoroute à quatre voies réclamée

Avec une pétition de plus de 
10 000  signataires qu’il a déposée à 
l’Assemblée nationale, le député de 
Matane-Matapédia-La Mitis demande 
depuis longtemps, pour cette por-
tion d’autoroute, un élargissement à 
quatre voies, séparées par un terre-
plein.

Pascal Bérubé déplore que sa 
demande n’ait pas été retenue par 
Québec. « On n’a plus d’attente de la 
CAQ quant à ça. Ce gouvernement 
a démontré un désintérêt soutenu 
dans ce dossier-là. Les citoyens de 
Rimouski interpellent beaucoup la 
ministre régionale [Maïté Blanchette 
Vézina], qui semble impassible face à 
la situation. »

En juillet dernier, une coroner a 
donné raison à Pascal Bérubé en 
recommandant d’élargir ce tronçon 

à quatre voies. L’enquête de la coro-
ner Monique Tremblay faisait suite à 
un accident survenu le 16 novembre 
2023 sur l’autoroute  20 à la hauteur 
de Saint-Anaclet-de-Lessard et qui a 
coûté la vie à Arianne Dubé, 28 ans.

Le MTMD ne retient pas la recom-
mandation de la coroner Tremblay. Il 
préfère proposer une autre solution : 
l’ajout de voies de dépassement. 

Ouverture de Costco

Le député Bérubé estime qu’il est 
« téméraire, voire irresponsable » que 
le ministère ne tienne pas compte 
de la recommandation de la coroner, 
surtout avec la hausse du nombre 
de véhicules envisagée lorsque le 
magasin Costco ouvrira ses portes, le 
5 août, à Rimouski.

Arianne Dubé, 28 ans, a perdu la vie en 2023 
sur l’autoroute 20. Photo Johanne Fournier

25 victimes : véritable chemin de croix

Alors que le sujet déchaîne les pas-
sions depuis plusieurs années, voilà 
que Québec, avec l’adoption de son 
dernier budget en mars, a mis le projet 
de parachèvement de l’autoroute 20 
entre Notre-Dame-des-Neiges et Le 
Bic en pause pour cinq ans.

Johanne Fournier

Le plus surprenant, c’est que le gou-
vernement Legault ne l’a pas retiré 
du Plan québécois des infrastructures 
(PQI), mais il ne lui accorde aucun 
fonds. Le ministère des Transports 
et de la Mobilité durable (MTMD) 
évoque la conjoncture économique 
pour expliquer la mise en veilleuse du 
projet jusqu’en 2030.

« C’est pour respecter la capacité de 
payer des contribuables, fait valoir 
la porte-parole du MTMD, Julie Mar-
coux. Le ministère a revu ses priorités 

et a repoussé le projet. Le choix qui 
a été fait est de plus investir dans les 
infrastructures existantes. C’est ce 

qu’on appelle le maintien des actifs. »

Mais, la ministre Geneviève Guilbault 
continue à dire que le projet est très 
important. À preuve, la bonification 
de l’autoroute 20 figure parmi les dix 
projets majeurs au Québec à faire 
partie du PQI. « C’est parce que le PQI 
est fait sur dix ans, explique Mme Mar-
coux. Pour le premier quinquennat [de 
2025 à 2030], il n’y a pas de montant 
prévu pour poursuivre les activités. 
Par contre, de 2030 à 2035, le projet 
est provisionné. C’est parce que c’est 
un projet important que le ministère 
l’a laissé au PQI. »

Octroi de trois contrats

Quelques mois avant de placer 
le projet sur la glace, le ministère 
avait octroyé trois contrats pour une 
somme totale de 29,3 M$. Il s’agit du 
plus gros montant jamais engagé par 

le gouvernement Legault depuis qu’il 
a réinscrit le prolongement de l’auto-
route 20 au PQI.

Ces contrats se ventilent comme suit : 
11,9 M$ pour les plans, les devis et le 
service d’accompagnement pour la 
construction du pont de la rivière des 
Trois-Pistoles ; 10 M$ pour la concep-
tion du tronçon routier de 6 km entre 
Notre-Dame-des-Neiges et Trois-Pis-
toles ; 7,4  M$ pour la réalisation de 
l’étude d’impact sur l’environnement 
et de l’avant-projet qui établira les 
différents scénarios possibles pour 
l’axe routier entre Trois-Pistoles et 
Rimouski.

Jusqu’ici, des honoraires de 850 000 $ 
ont été déboursés pour permettre 
aux mandataires de faire le point sur 
l’avancement du projet avant son 
retrait au PQI en 2015.

La ministre Geneviève Guilbault continue à dire 
que le projet de prolongement de l’autoroute 
20 est très important. Photo Johanne Fournier

Le parachèvement  
fait du surplace
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Sans surprise, deux groupes s’af-
frontent et ne partagent pas la même 
vision concernant le fameux tronçon 
inachevé. Il y a des citoyens favo-
rables, qui sont principalement des 
résidents de Saint-Fabien, du Bic et 
de Saint-Simon-de-Rimouski.

De l’autre côté, il y a des gens qui 
s’y opposent. Ceux-ci vivent surtout 
à Trois-Pistoles et sont soutenus par 
certaines organisations et des indi-
vidus de l’extérieur de la région. Le 
maire de Trois-Pistoles, Philippe Guil-
bert, est le seul membre de la Table 
régionale des élus municipaux du 
Bas-Saint-Laurent (TREMBSL) à s’ins-
crire en faux dans ce projet souhaité 
par l’ensemble de ses homologues.

Pour

Un premier groupe revendique le 
parachèvement de l’autoroute. Des 
affiches de différents formats, sur 
lesquelles il est écrit « On veut l’auto-
route 20 », ont poussé un peu partout.

« Si on est pour, c’est d’abord pour 
la sécurité des usagers et des rési-
dents qui habitent sur le bord de la 
132, explique l’un des porte-parole 
du Comité de citoyens en faveur du 
prolongement de l’autoroute 20 entre 
Notre-Dame-des-Neiges et Rimouski, 
Raynald Lavoie. C’est rendu inte-
nable ! »

Le résident du Bic appréhende l’ou-
verture du magasin-entrepôt Costco 
de Rimouski, prévue le 5  août. « Le 
transport lourd et les matières dan-
gereuses transitent tous par la 132, 
observe-t-il. En période estivale, c’est 
infernal ! Puis, comme les Québécois 
n’iront pas aux États-Unis cet été, il 
va y avoir beaucoup de monde sur la 
route. Elle est rendue extrêmement 
dangereuse à cause des poids lourds 
et des excès de vitesse provoqués par 
les gens qui s’impatientent. »

Contre

Les opposants ne demandent qu’une 
chose  : une route  132 améliorée 
grâce à l’installation de haies brise-
vent, de bandes rugueuses, d’une 
meilleure signalisation, de poteaux 
réfléchissants.

« Il faut que ça bouge sur la route 132 
parce que, sinon, il va continuer à 
y avoir des morts et on va continuer 
à mettre ça sur le dos de la route, 
alors que la cause est, en grande 
partie, comportementale, avance le 
porte-parole du groupe “Le pont de la 
20, ça tient pas debout” et de la coa-
lition “Non à la 20”, Sébastien Rioux. 

Ça a été démontré que la route est 
rarement un problème. »

Le Pistolois estime qu’il faut repen-
ser nos modes de transport, tant de 
personnes que de marchandises, 
en utilisant davantage les transports 
maritime, ferroviaire et en commun. 
De l’avis de M.  Rioux, il n’a pas été 
prouvé que l’autoroute  20 est plus 
sécuritaire. « On va juste déplacer les 
accidents d’un endroit à l’autre et, 
comme on va permettre aux gens 
d’aller plus rapidement, ils vont être 
plus mortels », croit-il.

Les membres de ces groupes sont 
aussi contre la construction d’un pont 
au-dessus de la rivière des Trois-Pis-
toles, principalement pour des 
considérations écologiques. Ce pont 
deviendrait le plus haut du Québec.

« Il y a un type de plante qui existe à 
deux endroits au Québec et l’un d’eux 
est le bord de la rivière des Trois-Pis-

toles, précise M.  Rioux. C’est hyper 
important qu’elle soit protégée parce 
qu’elle est extrêmement rare. Aussi, 
dépendamment des tracés, c’est 
entre 15 et 20  érablières qui n’exis-
teront plus si la 20 passe. » Toujours 
selon lui, la construction du tronçon 
pourrait également nuire à certaines 
productions agricoles et contaminer 
l’eau.

Actes de vandalisme 

L’an dernier, des actes de vandalisme 
avaient été commis sur le chantier 
du ministère des Transports et de la 
Mobilité durable (MTMD) à Notre-
Dame-des-Neiges, en marge de tra-
vaux préparatoires à la construction 
du pont. Un camion du ministère, 
utilisé pour des opérations de forage, 
avait aussi subi l’assaut de vandales, 
qui avaient aussi dispersé du matériel 
dans la forêt avoisinante. Les actions 
n’avaient pas été revendiquées par 
les groupes d’opposants.

Le projet de parachèvement de l’autoroute 20 sème la discorde auprès des populations 
concernées. Photo Johanne Fournier

Le maire de Trois-Pistoles, Philippe Guilbert.   
Photo Johanne Fournier

Deux groupes s’affrontent sur leur vision du tronçon inachevé 

La 20 : l’autoroute de la discorde

On parle du prolongement de l’au-
toroute  20 entre Notre-Dame-des-
Neiges et Le Bic depuis des lustres. 
Le projet ne fait pas l’unanimité. Le 
sujet est polarisant. Il divise les popu-
lations concernées. Bref, le projet 
sème la discorde.

Johanne Fournier 
jfournier@lesoir.ca
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Le gouvernement libéral de Mark 
Carney a réuni les premiers ministres 
des provinces à Saskatoon. À l’ordre 
du jour  : l’ouverture des frontières 
économiques interprovinciales. Cette 
initiative inclut l’assouplissement des 
lois afin de faciliter le déplacement de 
la main-d’œuvre entre les provinces.

C’est le ministre Christopher Skeete 
qui est chargé de piloter le projet 
de loi  112. Son objectif  : réduire les 
barrières en adoptant une approche 
de reconnaissance unilatérale des 
normes de fabrication des biens et 
des certifications professionnelles.

Mais monsieur Skeete est ambitieux. 
Sait-il qu’au Québec, une panoplie 
d’organismes régissent le marché du 
travail, les contrats, la protection du 
consommateur, les petites créances, 
ou encore la sécurité sur les chantiers 
via la CNESST ?

Et au sommet de cette pyramide 
réglementaire trône une entité 
toute-puissante : la Commission de la 

construction du Québec (CCQ). 

La CCQ est sans contredit l’organisme 
le plus redouté du milieu. Elle émet 
les cartes de compétence, édicte des 
règlements, inflige des amendes aux 
entrepreneurs et, avec un mandat, 
peut même entrer de force dans leurs 
bureaux. Rien que le processus d’ob-
tention des cartes de compétence est 
un casse-tête. Saviez-vous qu’il faut un 
diplôme de secondaire 5 pour espé-
rer obtenir une carte d’apprenti, peu 
importe le métier ?

Que fait-on alors avec tous ces tra-
vailleurs habiles de leurs mains, mais 
qui, pour diverses raisons, n’ont pas 
pu terminer leur parcours scolaire ou 
retourner sur les bancs d’école ? Com-
bien de jeunes hommes se retrouvent 
sur les chantiers dès leur adolescence 
parce que le système scolaire n’a pas 
su les accompagner ?

Malgré leurs talents, malgré les 
heures consacrées, ces travailleurs 
sont relégués au second rang par une 
bureaucratie rigide.

Défendre l’indéfendable 

À elle seule, cette réalité pourrait 
faire échouer les ambitions de mon-
sieur Skeete. Et ce n’est qu’un début. 
La CCQ multiplie les catégories, 
subdivise les tâches par métiers, et 
complique l’émission des cartes à 
l’extrême.

Pendant ce temps, sa présidente-di-
rectrice générale, Audrey Murray, 
veille sur son empire. Mais pas assez 
pour répondre aux invitations des 
médias québécois qui souhaiteraient 
débattre avec elle. Jamais elle n’a 
accepté d’aller en ondes défendre 
l’indéfendable. Récemment, l’anima-
teur Luc Fernandez lui a lancé une 
invitation en direct sur les ondes de 
Cogeco. Résultat ? Silence radio.

Pourtant, il avait levé le voile sur des 
amendes exorbitantes émises par la 
CCQ. Certaines atteignant 90 000  $. 
De quoi faire sombrer n’importe quel 
petit entrepreneur.

La CCQ se permet même de centrali-

ser dans un même dossier des plaintes 
qui ne relèvent pas de son mandat  : 
protection du consommateur, petites 
créances, CNESST… tout y passe. 
C’est devenu une police économique 
aussi lourde que la Sûreté du Québec. 
Un véritable monstre, construit pièce 
par pièce, jusqu’à devenir le Godzilla 
de la construction au Québec.

Envisager l’abolition

Non, Mark Carney n’est pas sorti de 
l’auberge. Et ce, même si le pays est 
engagé dans une véritable guerre 
économique avec le président améri-
cain Donald Trump. Tant que les lois 
et les pouvoirs de la CCQ ne seront 
pas revus, ce sera peine perdue. Il 
faudra même envisager l’abolition de 
cet organisme.

Oui, il est parfois valorisant de se 
poser en champion des grandes 
vertus. Mais quand le sol commence 
à trembler sous nos pieds, rien ne 
garantit qu’on saura réagir à temps.

Le monstre de la construction

Un travailleur sur un chantier  
de construction. Photo courtoisie 
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Après des années à le demander, 
les paramédics ont finalement eu 
une bonne nouvelle alors que les 
derniers horaires de faction seront 
bientôt chose du passé.

Dominique Fortier 

Le ministre de la Santé et de Services 
sociaux, Christian Dubé a annoncé 
une enveloppe de 36 millions pour 
améliorer la couverture ambulancière 
dans plusieurs régions du Québec.

Le tiers de cette somme servira jus-
tement à transformer les horaires de 
faction en horaires fixes à l’heure. 
Rappelons que les horaires de faction 
signifient que les paramédics sont en 
attente d’un appel chez eux, occa-
sionnant des délais d’intervention 
plus longs.

Le Bas-Saint-Laurent est l’une des 
régions ciblées alors que les villes de 
Matane et Notre-Dame-du-Lac ver-
ront les horaires de faction restantes 
être abolies.

« La troisième ambulance est conver-
tie à l’heure. Ça va permettre la 
présence de trois ambulances en 
permanence le jour. Avec le déploie-

ment dynamique, des municipalités 
comme Saint-Félicité et Les Méchins 
auront un meilleur temps de réponse 
tout comme Saint-Ulric et Saint-René-
de-Matane  », explique Jérémie Cor-
neau-Landry, vice-président exécutif 
de la Fédération du préhospitalier du 
Québec

«  Il reste maintenant à déterminer 
où exactement seront déployées les 
ambulances pour assurer un maxi-
mum de couverture », ajoute-t-il.

Comme une surprise

Bien que cette nouvelle soit la bien-
venue, Jérémie Corneau-Landry 
souhaiterait maintenant que la suite 
des choses soit mieux définie. À titre 
d’exemple, l’annonce du ministre 
Dubé est arrivée comme une surprise.

Puisqu’il reste encore des horaires de 
faction dans plusieurs municipalités 
de la Gaspésie comme Sainte-Anne-
des-Monts et Mont-Louis, un plan 
dé déploiement à long terme serait 
apprécié. «  On est content de voir 
qu’il y a de l’avancement, mais comme 
dans toute annonce, il y’a des heureux 
et des mécontents », conclut-il.

Trois ambulances seront en service en tout temps le jour à Matane. Photo Courtoisie - FPHQ

Fini les horaires de 
faction à Matane

C’est avec une grande fi erté que la Corporation de développement 
communautaire (CDC) région Matane a été l’hôte cette année de 
la rencontre nationale du regroupement des CDC du Québec, la 
Table nationale des Corporations de développement communautaire 
(TNCDC).

Du 4 au 6 juin, 71 CDC provenant des 
quatre coins de la province se sont réunies 
à Matane pour échanger sur les enjeux 
majeurs qui touchent les communautés 
du Québec et pour renforcer les liens qui 
unissent les acteurs du développement 
communautaire.

Les discussions ont porté sur des thèmes 
centraux pour l’avenir de notre milieu, 
notamment le Grand engagement, le Congrès du RQ-ACA, la 
philanthropie, les enjeux socio-écologiques, ainsi que les élections 
municipales de 2025.

Au-delà des discussions et des réfl exions collectives, les participantes 
et participants ont eu l’occasion de vivre pleinement l’expérience 
de notre région. Le mercredi 4 juin, une soirée spéciale « Vivre 
l’expérience matanaise » leur a permis de découvrir les richesses 
culturelles et humaines de notre milieu. Le lendemain, le jeudi 5 juin, 

ils ont visité l’un des trésors 
de notre région : le Vignoble 
Carpinteri, un incontournable 
de La Matanie qui allie terroir 
et savoir-faire.

Cette importante semaine 
d’échanges s’est conclue 
par l’Assemblée générale 
annuelle de la TNCDC, un 

moment clé pour faire le point sur les actions menées et les orientations 
à venir.

Nous avons été honorés d’accueillir cette rencontre 
nationale et de faire rayonner Matane et ses atouts 
auprès des partenaires communautaires de tout le 
Québec.

Matane a accueilli la rencontre 
nationale des CDC du Québec
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Arrêté le 22  mai dernier lors d’une 
perquisition en matière de lutte au 
trafic de stupéfiants, Dave Martel, 
51  ans, de Saint-Léandre, était de 
retour en cour à Matane pour son 
enquête sur remise en liberté, qui 
a finalement été reportée à ce 
lundi 16 juin.

Alexandre D’Astous

Martel est détenu depuis son arresta-
tion. Il est représenté par Me Caroline 
Bérubé. Rappelons que la détention 
préventive purgée avant l’imposition 
d’une peine compte à 1,5  jour par 
jour purgé.

Les policiers de la MRC de la Matanie, 
assistés d’enquêteurs de la Division 
des enquêtes sur les crimes majeurs 
de la Sûreté du Québec à Rimouski, 
en plus du Groupe tactique d’inter-
vention, le Service d’identité judiciaire 
et d’un maître-chien, ont effectué 
une perquisition dans un immeuble 
résidentiel de la route des Érables, le 

22 mai dernier, à Saint-Léandre.

Les policiers ont procédé à la saisie de 
21 000 $ en argent canadien, plus de 
275 grammes de cocaïne, plus de 100 
de médicaments sous ordonnance, 
une arme de chasse et trois armes de 
poing.

Autre saisie simultanée

Arrêté sur place, Dave Martel fait 
face à des accusations en matière de 
trafic de stupéfiants et de possession 
d’armes prohibées et non autorisées. 
Cette saisie est survenue la même 
journée que les policiers perquisition-
naient une résidence de la rue Price, 
à Matane. 

« L’enquête tend à démontrer qu’il y 
a un lien entre les deux saisies, toute-
fois, c’est le Directeur des poursuites 
criminelles et pénales qui décidera 
comment la cause sera présentée en 
cour », souligne le porte-parole de la 
Sûreté du Québec, Frédéric Deshaies.

La Sûreté du Québec a procédé à deux saisies, le 22 mai dernier, à Saint-Léandre et à Matane.  
Photo La Presse Canadienne— Jacques Boissinot. 

Drogue à Saint-Léandre : Martel détenu

Projet 
d’adaptation aux 

risques côtiers

Cher.ère résident.e,
La Ville de Matane et ses partenaires 
vous invitent à une rencontre 
d’information et d’échange portant 
sur les plus récents développements 
du projet d’adaptation aux risques 
côtiers pour le secteur de Matane-
sur-Mer.

Rencontre d’information et 
d’échange  
Secteur Matane-sur-Mer
Jeudi 19 juin 2025, à 18 h 30
Riôtel Matane  
250, avenue du Phare Est

Questio
ns ? ▶

Au programme de 
cette rencontre:
• Présentation des résultats de 

l’analyse de risque et des solutions 
possibles à l’étude

• Discussions avec les spécialistes 
sur place

Ce projet vous concerne directement 
et votre participation est importante. 
C’est l’occasion de mieux comprendre 
les prochaines étapes du projet 
et d’échanger directement avec 
l’équipe municipale et les spécialistes 
impliqués. Nous espérons vous y 
rencontrer en grand nombre.

Des questions ?  
Voici les coordonnées  
pour nous joindre:

adaptationrisquescotiers@ville.matane.qc.ca 
418 562-2333

L’information sur le 
terrain directement 
chez vous. Toutes 
les semaines.

Avec une approche
engagée, humaine
et sur le terrain.

Maison d’aide et d’hébergement 
pour femmes violentées dans 
un contexte conjugal et leurs 
enfants.Joignez-nous

Le Centre Louise-Amélie

POUR DE L’AIDE OU DE L’HÉBERGEMENT

tel. :      418 763-7641
Texto : 418 967-8797

Confiez-vous!
SERVICES GRATUITS,

sévuritaires et
confidentiels

7/7 jours, 24h/24

Votre 
annonce 
AURAIT PU ÊTRE ICI
Et vous auriez tapé dans le mille!

Contactez nos conseillers ou 
conseillères en solutions 
médias dès aujourd’hui
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Le procès de Steeve Gagnon qui se tient devant 
jury au Palais de justice de Rimouski faisait relâche 
jusqu’à ce mercredi 11 juin, alors que l’avocat de 
l’accusé, Me Hugo Caissy, amorçait la présentation 
de la preuve de la défense.

Alexandre D’Astous

Le ministère public a complété sa preuve, le 5 juin 
dernier, avec l’audition de son 46e et dernier 
témoin, Stéphane Bolduc, qui a notamment pré-
senté les données extraites du téléphone cellulaire 
de l’accusé, dont trois vidéos qui ont été diffusés 
aux membres du jury.

Dans ces vidéos enregistrés le 11  mars 2023 à 
14 h 59, 15 h 19 et 15 h 23, Steeve Gagnon dévoile 
ses plans funestes. Il projette de se rendre dans trois 
écoles pour foncer dans des jeunes. « Vous voulez 
me faire chier, vos morveux sont morts », déclare-t-il 
dans une des vidéos.

Se rendre sur le terrain de trois écoles

Selon ses plans, il souhaitait se rendre d’abord à la 
Polyvalente d’Amqui pour percuter 20-25  jeunes. 

Ensuite, il se rendrait à l’école Caron pour 
25-30 autres jeunes et à l’école Sainte-Ursule pour 
30 à 40 jeunes de plus.

« Le temps que l’appel se rende aux services d’ur-
gence et qu’ils se déplacent, je serai en direction 
du poste de police où je les attendrai en m’allu-
mant une cigarette. Le repos du guerrier tabarnak.  
Je vais faire grimper votre code de sécurité à 
extrême ma gang d’… », expliquait-il.

Des admissions

Rappelons que la défense a admis dès le début 
du procès que la camionnette Ford  F-150 appar-
tenait à Steeve Gagnon et que c’est ce dernier 
qui était au volant le 13 mars 2023. Le fait que les 
décès découlent d’un impact avec le véhicule de 
l’accusé est aussi admis tout comme le fait que les 
manœuvres du véhicule ne peuvent pas être expli-
quées par un bris mécanique.

Steeve Gagnon fait face à trois chefs de meurtre au 
premier degré, donc avec préméditation, et deux 
chefs de tentatives de meurtre.

Le procès a débuté le 15 mai avec la sélection des 
jurés. Une pause était déjà prévue pour les 9 et 
10 juin. Il a été convenu jeudi d’attendre pour com-
mencer l’audition des témoins de la défense.

Steeve Gagnon lors de sa première présence en cour au palais 
de justice d’Amqui. Photo courtoisie Steven Leblanc-Journal de 
Québec

Procès Gagnon : la défense s’exprime

de rabais
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sur le polo

de rabais

REG. 6999$

POLO
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Go Sport est 
une entreprise 
d’ici, fi èrement 
CANADIENNE 

1019, av. du Phare O, Matane, QC G4W 3M6  I  Ouvert les jeudis et vendredis jusqu’à 21h  I 418 562-8408  I  www.chaussurespop.com
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Célébrez
avec nos idées-cadeaux

Papa
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L’ex-préfet de La Matanie et ancien maire de 
Grosses-Roches, André Morin, est décédé le 
29 mai dernier.

Dominique Fortier 

Ce dernier a été maire de la petite municipalité de 
Grosses-Roches de 2013 à 2017. Il avait remporté 
la victoire avec 64,54 % des voix face à la mairesse 
sortante, Victoire Marin. Ses pairs l’avaient égale-
ment nommé préfet de La Matanie, poste qu’il a 
occupé pendant deux ans.

En 2017, alors âgé de 74  ans, André Morin avait 
indiqué qu’il se retirait de la politique active pour 
des raisons de santé. Il disait alors que l’ampleur 
des dossiers à traiter prenait souvent le dessus sur 
la vie personnelle. Il prenait donc sa retraite pour 
se concentrer davantage sur sa famille et sa santé, 
tout en continuant à s’impliquer dans différentes 
causes à titre citoyen. C’était notamment le cas avec 
la Co.Mode Verte et la cuisine collective de Matane 
qu’il a été défendre à Québec avec Pascal Bérubé.

Auparavant, André Morin a œuvré pendant 50 ans 
dans le monde syndical. Il a d’ailleurs été vice-pré-

sident de la Centrale des syndicats du Québec à 
la fin des années  « 60. Il a aussi été enseignant 
pendant de nombreuses années avant de devenir 
directeur d’un collège privé. Il a même été météo-
rologue.

On a aussi pu le voir à titre de président de la 
Société d’action nationale de Matane ainsi qu’à la 
tête du Parti québécois dans le comté de Matane.

Engagé à faire bouger les choses

Le député actuel, Pascal Bérubé se remémore d’un 
homme fort engagé dans son milieu avec un flair 
et un désir de faire bouger les choses. « Il est ori-
ginaire de Montréal. Il avait découvert la Gaspésie 
alors qu’il était en tournée syndicale et avait décidé 
de s’y installer avec sa conjointe à sa retraite. Fina-
lement, ce fut tout sauf une retraite. »

Dès son arrivée en 2010, il s’est impliqué au sein 
du Parti québécois où il est rapidement devenu un 
conseiller pour Pascal Bérubé. « Nous avions une 
idéologie très similaire et je voyais en lui, un poten-
tiel exceptionnel sur le plan politique. Il a beaucoup 
fait pour son village et La Matanie. »

Maire de Grosses-Roches de 2013 à 2017

L’ex-préfet André Morin n’est plus 

André Morin, ex-préfet de La Matanie Photo courtoisie MRC de 
La Matanie
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Le maire sortant de Sainte-Anne-
des-Monts, Simon Deschênes, a 
annoncé qu’il sollicitera un troisième 
mandat à la tête de la ville-reine de la 
Haute-Gaspésie.

Dominique Fortier 

Alors qu’il était déjà conseiller muni-
cipal depuis 2009, Simon Deschênes 
avait remplacé Micheline Pelletier à 

son décès en 2016 avant de se pré-
senter une première fois à la mairie.

Devant un adversaire qui n’avait 
pratiquement pas fait campagne, 
le conseiller avait été élu avec une 
majorité écrasante de 94 % des voix. 
Lors de l’élection suivante, il avait été 
élu sans opposition. À quoi s’attendre 
cette fois-ci ?

Ce dernier aborde d’abord le pri-
vilège d’avoir eu la confiance des 
électeurs jusqu’à présent et souhaite 
honorer ce privilège une fois de plus. 
« Le milieu municipal devient de plus 
en plus complexe avec la reconnais-
sance des villes comme gouverne-
ment de proximité, mais quand je vois 
l’évolution et le dynamisme de Sainte-
Anne-des-Monts au fil des années, ça 
me donne envie de solliciter un autre 
mandat. »

Ayant eu l’aval de sa famille, Simon 
Deschênes se lance donc dans une 
nouvelle élection avec une certaine 
confiance. « J’ai amené le poste de 
maire à temps plein et je me suis 
impliqué dans différentes instances, 
comme l’Alliance de l’Énergie de 
l’Est et la Fédération québécoise 
des municipalités. Je crois aussi que 
nous avons fait de belles avancées au 
niveau des infrastructures annemon-
toises et j’aimerais poursuivre en ce 
sens. »

Piscine à l’ordre du jour

Le dossier de la piscine municipale est 
évidemment à l’ordre du jour malgré 
un premier refus de Québec. La revi-
talisation de la 1re  avenue est aussi 
dans ses plans, ayant notamment 
envie d’améliorer le milieu de vie des 
Annemontois. L’implantation d’une 
piste cyclable est aussi envisagée. La 
situation du logement est aussi un 
enjeu que le maire actuel suivrait de 
près dans un prochain mandat.

« Ça va mieux alors que deux gros 
chantiers débuteront cet été, soit 37 
unités de logements abordables et le 
projet de Han Logement. Il y a aussi 
nos entrepreneurs locaux qui ont des 
chantiers en cours, mais il ne faut pas 
arrêter », mentionne-t-il.

Un autre des défis de Simon Des-
chênes s’il est élu sera de composer 
avec un gouvernement qui affirme 
haut et fort que les coffres de l’État 
sont vides. 

Deschênes vise un 
troisième mandat

Simon Deschênes veut poursuivre le travail à Sainte-Anne-des-Monts en tant que maire. Photo 
Dominique Fortier

GRATUIT !

journallesoir.ca

VERSION
NUMÉRIQUE

Le restaurant du Gîte du Mont-Albert 
rafraîchit ses installations pour célé-
brer son 7e anniversaire d’existence.

Dominique Fortier 

Pour l’occasion, le bistro et la salle à 
manger ont été revampés pour s’har-
moniser avec leur nouvelle identité. 

D’ailleurs, à partir de maintenant, le 
bistro est connu sous le nom de Bis-
tro-bar La Cuve alors que la salle à 
manger est baptisé Le Serpentine en 
référence aux formations géologiques 
du Parc national de la Gaspésie.

Du côté de l’ameublement et du 
décor, des modifications ont été réali-

sées pour améliorer le confort tout en 
conservant l’ambiance de l’endroit.

Les plats sont toujours préparés avec 
élégance par le Chef Nicolas Cré-
pault et son équipe où les produits 
locaux sont mis à l’avant-plan. Flétan, 
agneau-confit ou cuisses de canard 
sont au menu. Sinon, pour les appé-

tits plus traditionnels, le burger et la 
poutine sont à l’honneur au bistro.

Les gens peuvent dès maintenant 
visiter les nouvelles installations. Le 
restaurant est ouvert, autant pour les 
visiteurs de passage que pour les 
gens qui séjournent au Gîte.

Le restaurant du Mont-Albert fait peau neuve
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Matériel
Un dé et di�érents pions pour 
chacun des joueurs.

Règles du jeu
Le but du jeu est d’être le 
premier à arriver au numéro 
30.
Lorsque votre pion s’arrête 
sur une case orangée, en 
récompense de ce comporte-
ment bientraitant, vous 
suivez la tige jusqu’à la �eur 
bleue (case jaune).
Lorsque votre pion s’arrête 
sur une case brun foncé, 
comme pénalité de ce com-
portement inapproprié, vous 
descendez le long des pétales 
gris jusqu’à la case brun pâle.

Pour faciliter
l’intégration d’un
nouveau résident, 
vous allez vers lui 
faire sa connaissance

Un vrai sourire est un 
geste de bientraitance

Je donne tout 
son sens au mot 
« accompagnement », 
c’est-à-dire 
« marcher au 
pas de l’autre »

Vieillir ne signi�e pas 
devenir invisible. 
Adressez-vous à moi 
directement

Évitons de faire à la place 
de l’aîné ce qu’il peut faire 
lui-même

Vous trouvez que les 
surnoms... c’est drôle?
PAS TOUJOURS! 
Appelons les gens par 
leur nom

J’ai droit à l’écoute, 
la dignité, 
le respect et la 
sollicitude

Tenir la porte à une 
personne âgée est 
une belle attention

Tous ensemble faisons 
�eurir la bientraitance

Il existe toujours une 
solution à un problème : 
en parler à quelqu’un 
peut être le premier 
pas vers la solution

J’accepte de répéter la 
même chose jusqu’à ce 
que la personne ait 
entendu ou compris

La bientraitance 
compte deux 
dimensions 
essentielles : la qualité du 
« prendre soin » et la qualité 
des soins

En résidence, je ferme 
la porte de la chambre 
pendant un soin ou 
une toilette

Deux préposés qui 
parlent d’un résident 
en le déplaçant 
(comme s’il n’était pas 
là) est inapproprié

Je me fais un devoir 
de veiller à la qualité 
de l’espace de vie 
de l’aîné Écoute : 

Capacité d’être 
attentif aux besoins 
de la personne

Vous avez le droit 
d’ÊTRE BIEN !

Chuchoter à un voisin 
lorsque la nouvelle 
résidente arrive dans 
la salle à manger...
C’est de l’intimidation!

Les gestes de
bientraitance ont
leur place partout

Être témoin d’actes 
d’intimidation et ne rien 
dire est inacceptable. 
C’est un devoir d’en parler

Les êtres 
comptent plus 
que les choses

Sollicitude : 
Soin a�ectueux que l’on a pour 
quelqu’un, ensemble 
des soins attentifs dont 
on l’entoure

Quelqu’un donne un 
coup de pied sur le 
déambulateur de 
votre voisine.
Comportement 
inacceptable! 

Je me pose 
la question : 
« Est-ce que je 
traite la personne âgée 
comme j’aimerais être traité? »

La Bientraitance 
commence ici

Prenons le temps de 
rassurer la personne 
inquiète et angoissée

Respect : 
Sentiment de considération 
et d’égard envers quelqu’un

Respectons les 
croyances des aînés

Dignité : 
Respect que mérite 
une personne / 
attitude de respect 
de soi-même, �erté

« Bien écouter », c’est 
presque répondre 
(Marivaux)
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ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE DÉFENSE
DES DROITS DES PERSONNES RETRAITÉES 
ET PRÉRETRAITÉES

Alma

Journée mondiale de lutte contre
la maltraitance des personnes aînées

15 juin 2025

En collaboration avec

LA MALTRAITANCE,
c’est tolérance zéro !

LIGNE AIDE MALTRAITANCE
ADULTES AÎNÉS

1 888 489-2287 lignemaltraitance.ca
7 JOURS SUR 7 DE 8 H À 20 H

Ensemble pour 
la bientraitance

Ici,
LA MALTRAITANCE,
C’EST

COMMENT RECONNAÎTRE LA MALTRAITANCE?
On me parle brusquement.

On me réduit à un numéro.

Quelqu’un de mon entourage me fait peur.

J’observe des gestes inappropriés envers une personne.

J’observe des blessures chez un proche.

Il y a des transactions inhabituelles dans le compte 
bancaire d’un proche.

À une personne digne

de confi ance.

À mes proches.

À un intervenant.

À l’équipe de soins.

Au comité des usagers 
ou de résidents.

À la Ligne Aide 
Maltraitance Adultes 
Aînés au 1 888 489-2287.

Au commissaire local 
aux plaintes et à la 
qualité des services.

Au gestionnaire.

À QUI J’EN PARLE?
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Vous avez le droit 
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Quelqu’un donne un 
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Comportement 
inacceptable! 

Je me pose 
la question : 
« Est-ce que je 
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Immeuble à revenus

Propriétés résidentielles

Valeur assurable

Terrains vaccants

ÉVALUATION POUR : 

PROFESSIONALISME | RIGUEUR | IMPARTIALITÉ

JFL Évaluation immobilière est la nouvelle entité de 
l’entreprise Godbout Joseph et Associés qui œuvre 
dans le domaine de l’évaluation immobilière sur le 

territoire de l’Est du Québec depuis 1984.

Des évaluateurs, 100 % régionaux, au cœur de vos 
transactions immobilières dans l’Est du Québec.

Propriétés commerciales et industrielles

www.jfl evaluationimmobiliere.com
350, av. de la Cathédrale Rimouski,Qué G5L 5K3

418 723-7575 | 1 877 966-7575

Paule Ménard-Pelletier, de Couleur Chocolat 
à Sainte-Anne-des-Monts, a reçu le prix 
« Gestionnaire de  la relève 2025 » remis  lors du 
lancement  de  la  saison  estivale  de  Tourisme 
Gaspésie.

Dominique Fortier 

Paule est actionnaire dans l’entreprise familiale 
fondée par son père, Carl Pelletier, en 2008. 
Année après année, Paule Ménard-Pelletier a été 
appelée à s’impliquer davantage dans la choco-
laterie et joue aujourd’hui un rôle majeur dans la 
gestion des affaires.

On décrit Paule comme étant une personne pos-
sédant un grand leadership et une vision aigui-
sée du développement touristique régional. Elle 
n’hésite pas à s’impliquer dans son milieu pour 
faire rayonner la Haute-Gaspésie et ses entrepre-
neurs, notamment par son rôle de présidente de 
la Chambre de commerce.

La principale intéressée avoue avoir été, autant 
surprise qu’honorée d’avoir reçu ce prix.

Motivant pour poursuivre

« C’est tellement motivant pour poursuivre le tra-
vail et de reprendre l’entreprise de mon père. Je 
partage d’ailleurs ce prix avec mon associé, Pierre-
Luc Pelletier. C’est aussi agréable de constater que 
certaines de mes décisions ont porté leurs fruits 
comme celle de créer un écomusée en 2013 qui 
a permis de positionner Couleur Chocolat dans 
l’industrie touristique des saveurs régionales. »

Son papa, qui agit aussi comme président de 
Tourisme Gaspésie mentionne que ces prix ont 
pour objectif de reconnaître les humains qui se 
cachent derrière le succès collectif. « On célèbre 
les efforts et l’engagement qui anime les acteurs 
de l’industrie. Parce que c’est ensemble, avec 
cœur et passion, que l’on façonne la Gaspésie 
comme destination d’exception. »

En plus du prix de la relève, Tourisme Gaspésie 
a aussi remis le prix de l’excellence touristique 
à David Comeau du Manoir Belle-plage à Car-
leton-sur-Mer. Les deux lauréats ont reçu une 
œuvre de l’artiste Mylène Henry en guise de 
cadeau pour accompagner les hommages.

Paule Ménard-Pelletier de Couleur Chocolat. Photo courtoisie

Paule Ménard-Pelletier est honorée
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J’étais avec ma fi lleule de 6  ans, 
la semaine dernière. Sur la table 
de sa cuisine, il y avait une feuille 
sur laquelle elle avait dessiné un 
papillon et une fl eur. Au-dessus du 
dessin était écrit, en feutre vert, « Écrit 
à la mairesse de ta ville pour lui 
demander d’interdire l’utilisation des 
pesticides ».

Je lui demande de quoi il s’agit. Elle 
m’explique qu’elle a lu un livre qui 
parle d’environnement, et dans lequel 
il y avait des actions proposées pour 
prendre soin de la biodiversité.

Évidemment, j’étais charmée par son 
intérêt à vouloir agir pour prendre 
soin de l’environnement. Je doutais 
toutefois que cette action ait un 
impact quelconque ou qu’elle reçoive 
même une réponse. J’ai un peu 
honte de l’admettre, mais même si je 
crois à l’importance de l’implication 
politique, une part de moi, parfois 
cynique, se disait « Je ne sais pas si ça 
vaut la peine ».

Action toute simple

Quoiqu’il en soit, son désir de faire 
la différence m’a inspiré à l’accom-
pagner dans ce projet pour poser 
un geste environnemental à son 
échelle. Je me suis dit que ce serait 

un beau moment pour l’initier à la 
participation démocratique en posant 
un geste pour s’exprimer auprès des 
personnes élues. Ça me faisait réaliser 
la simplicité qu’une action pouvait 
prendre.

Il y avait quelques étapes à compléter 
pour y arriver. Gaëlle avait une action 
en tête, et moi, la capacité de l’aider 
à la concrétiser. Nous avons donc pris 
mon ordinateur, trouvé l’adresse cour-
riel de la mairie, puis rédigé ensemble 
un petit courriel avec ses mots.

Allo monsieur le maire,

Je m’appelle Gaëlle. Je suis en pre-
mière année. J’ai 6  ans. Je voudrais 
qu’on arrête d’utiliser les insecti-
cides  sur les pelouses et les plantes 
comestibles. J’ai appris que c’est 
toxique pour la nature et pour nous. 
J’aimerais savoir s’il y a des solutions. 
Merci, Gaëlle.

Moins de 24 heures après l’envoi du 
courriel, une réponse est arrivée. La 
ville de Rimouski nous avait répondu 
et nous expliquait la situation actuelle 
concernant l’utilisation des pesticides.

Bonjour Gaëlle,

Nous accusons réception de votre mes-
sage du 3  juin dernier. Le règlement 

131-2004 concernant les pesticides 
ne permet pas, depuis janvier 2005, 
l’épandage de pesticides de synthèse, 
soit les pesticides dits « chimiques ». 
La Ville de Rimouski est pionnière en 
la matière, car en 2005, peu de villes, 
sinon aucune, ne réglementait aussi 
sévèrement sur l’usage des pesticides. 

Les compagnies d’entretien de gazon 
sont bien au courant du règlement 
et doivent épandre seulement les 
produits permis. La Ville de Rimouski 
effectue des patrouilles de surveil-
lance de ces entreprises et prend des 
échantillons des produits épandus sur 
les pelouses. Nous envoyons ensuite 
ces échantillons dans un laboratoire 
pour les analyser et si une entreprise 
épand un ou des produits interdits, la 
Ville donne une contravention, qui se 
chiffre tout de même à 1 500  $ pour 
une première infraction.

Le règlement permet l’épandage de 

pesticides à faible impact, soit ceux 
qui ont peu ou pas d’impact sur l’en-
vironnement, mis à part l’insecte, la 
« mauvaise herbe » ou le champignon 
visé. À titre d’exemple, ce peut être du 
sel, du liquide à vaisselle combiné à 
de l’eau, une solution de fer dilué dans 
l’eau et quelques autres. Ces pesti-
cides sont peu toxiques. Nous vous 
souhaitons une excellente journée.

Se laisser surprendre

Avec une intention de départ et un 
geste tout simple, Gaëlle venait de 
prendre part à la politique munici-
pale. Nous avons donc appris quelles 
étaient les règles de la ville au sujet des 
pesticides. Nous avons appris qu’ils 
étaient déjà interdits depuis 2005. 
Nous avons aussi appris comment 
la ville faisait respecter ces règles et 
quelles étaient les conséquences 
possibles pour les personnes qui y 
contreviennent. Notre préoccupation 
a été entendue et nous avons eu 
accès à des réponses.

Peu importe la municipalité où nous 
résidons, il y a des actions simples 
que nous pouvons poser pour 
prendre part à la vie politique. Cela ne 
se résume pas à voter aux élections. 
C’est aussi possible, comme Gaëlle, 
de le faire simplement en partageant 
nos inquiétudes et nos aspirations.

Croire que ça ne vaut 
pas la peine, c’est 
souvent oublier le 

pouvoir d’agir. 

Un papillon monarque 
Photo courtoisie

Le courriel de Gaëlle

CH
RO

NI
QU

E

CAROL-ANN KACKpar
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VENDREDI

13
te 132 Ouest508 R

418 629-3632

JUIN

SUR TOUS LES 
ARTICLES 

10 % 

DE RABAIS 

MILWAUKEEMD

EN MAGASIN
ET SUR COMMANDE

'  ÉLECTRISANT  ÉVÉNEMENTL

INNOVATION

VALEUR 
ALLANT 

JUSQU’À 

588sur les outils MilwaukeeMD

DÉPENSEZ
2000 $ ET +  AVANT

LES TAXES

COUREZ LA CHANCE DE GAGNER

(1) DE CES ARTICLES :
• Ensemble de 2 outils M18 FUELMC

• Haut-parleur de chantier BluetoothMD  M18MC

VALEUR DE 298 $VALEUR DE 4998 $

sur les lames linéaires, outils à main, 
vêtements de travail et produits de sécurité*

 $

DÉPENSEZ
200 $ ET + AVANT

LES TAXES

sur les outils MilwaukeeMD* sur les outils Milwaukee MD*

VALEUR DE 259 $

sur les outils Milwaukeesur les outils Milwaukee

DÉPENSEZ DÉPENSEZ
1000 $ ET + AVANT

LES TAXES 2000 $ ET + AVANT
LES TAXES

OBTENEZ
un bloc-pile M18MC

FORGEMC XC8.0

OBTENEZ
un organisateur compact 
PACKOUTMC

OBTENEZ
un bloc-pile M18MC REDLITHIUMMC

HIGH OUTPUTMC XC6.0

EN PRIME EN PRIME EN PRIME

AMQUI

Pour placer une annonce dans la rubrique Carnet 
de chez nous, svp envoyez votre message au plus 
tard le jeudi avant la semaine de l’événement à 
dfortier@lesoir.ca 

Fabrique de Grosses-Roches
La Fabrique de Grosses-Roches tiendra un 
brunch communautaire pour la fête des Pères le 
dimanche 15  juin à 10 h. Un concert du Club de 
ukulélé de Matane suivra à 11 h 30. Pour informa-
tions, on peut appeler au 418 733-8504.

Club de pétanque
Le Club de pétanque Les Raspaillettes de Matane 
organise des parties les mardis, mercredis et 
samedis sur le terrain derrière la bâtisse ancienne-
ment des Chevaliers de Colomb sur la rue de La 
Fabrique. On peut se présenter entre 12  h  30 et 
13 h.

Ligue d’improvisation  
de Matane
La Ligue d’improvisation de Matane présentera 
une soirée Détecteurs de mensonges le mer-
credi 18 juin à 19 h 30 au Pub ludique Chez Elmo. 
Après avoir présenté leurs trois affirmations, les 
improvisateurs devront répondre aux questions 
du public. Les gens qui auront détecté le plus 
grand nombre de mensonges remporteront un 
panier-cadeau.

Fabrique Saint-Norbert
La Fabrique Saint-Norbert de Cap-Chat organise 
un tirage pour remporter un bon d’achat de 500 $ 
d’épicerie au IGA de Matane et deux prix de 250 $. 
Les gens peuvent se procurer des billets au bureau 
de la fabrique ou auprès des membres de l’Assem-
blée. Le tirage aura lieu le samedi 2 août avant la 
messe.

Refuge Chez Marny
Le Refuge Chez Marmy est toujours à la recherche 
de dons en argent, nourriture ou contenants consi-
gnés. On peut appeler Gaétane au 418 562-7254.

Club de pétanque  
Le Marronnier
Le Club de pétanque Le Marronnier est ouvert à 
toute la population les jeudis à 13 h au centre com-
munautaire de Sainte-Félicité.

Aréna de Cap-Chat
La corporation de l’aréna de Cap-Chat accueille le 
bingo tous les dimanches dès 19 h 30 au Centre 
sportif Claude-Jourdain. Les portes ouvrent à 18 h.
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Avis et
emplois

et
emploisemplois

CONSTRUCTION DU NOUVEAU COMPLEXE AQUATIQUE DE MATANE
La Ville de Matane demande des soumissions relativement aux travaux de construction du nouveau complexe 
aquatique de Matane situé au site adjacent à la piscine municipale actuelle (610, avenue Saint-Rédempteur à Matane). 
Les travaux visés par le présent appel d’offres font l’objet d’une aide financière dans le cadre du Programme d’aide 
financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein air (PAFIRSPA).

CONDITIONS DE SOUMISSION
Toutes les conditions sous mentionnées du présent appel d’offres sont contenues à l’intérieur des documents 
de soumission, lesquels sont vendus exclusivement par le biais du Système électronique d’appel d’offres (SÉAO) 
accessible à l’adresse Internet suivante : https://www.seao.ca (numéro d’avis 2018-016-DM). Les documents sont 
disponibles à compter du 16 juin 2025.

Les soumissions devront être valides pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date d’ouverture 
des soumissions.

CONDITIONS D’ADMISSION
Outre les entrepreneurs ayant un établissement au Québec, sont autorisés à soumissionner pour l’exécution des 
travaux, ceux qui ont un établissement dans une province ou un territoire visé par un accord intergouvernemental de 
libéralisation des marchés applicable à la municipalité.

Toute soumission doit, pour être valide, être accompagnée d’une garantie de soumission sous forme de cautionnement 
valide pour une période de quatre-vingt-dix (90) jours d’un montant équivalent à dix pour cent (10 %) du montant 
total de la soumission, incluant les taxes, et émise au nom de la VILLE DE MATANE.

OUVERTURE DES SOUMISSIONS
Les soumissions devront parvenir, sous enveloppes scellées, avant 11 h, heure du Conseil national de recherches du 
Canada (heure du Québec), le mercredi 16 juillet 2025 au bureau du greffe sis au 230, avenue Saint-Jérôme, Matane 
(Québec) G4W 3A2. L’enveloppe devra porter la mention « SOUMISSION :  CONSTRUCTION DU NOUVEAU COMPLEXE 
AQUATIQUE DE MATANE ». L’ouverture des soumissions se fera telle que mentionnée dans les documents d’appel 
d’offres. Les soumissions reçues par télécopieur ou par courrier électronique ne sont pas acceptées. Les soumissions 
reçues après l’heure de tombée seront retournées aux soumissionnaires sans être ouvertes. Date limite de dépôt des 
plaintes (DDP) : 2 juillet 2025. Date limite pour répondre aux plaintes (DRP) : 11 juillet 2025.

La Ville de Matane ne s’engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et n’encourt aucune 
obligation ou aucuns frais d’aucune sorte envers le ou les soumissionnaires.

Donné à Matane, ce 4e jour du mois de juin de l’an deux mille vingt-cinq.  

La greffière,
Me Marie-Claude Gagnon, OMA
Avocate
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Célébrer la vie, c’est reconnaître la trace laissée. C’est se rappeler les rires 
partagés, les valeurs transmises, la force de leur présence. C’est dire merci 
pour ce qu’ils ont été, pour ce qu’ils nous ont donné. Dans le silence de 
l’absence, puissent ces mots et ces hommages faire écho à l’amour et au 
respect qui leur sont portés. Puissent-ils résonner comme une douce 
mélodie, rappelant à chacun que, même dans la séparation, l’amour perdure. 

Chaque anecdote, chaque souvenir est une pierre précieuse ajoutée au 
grand édi� ce de leurs vies. En lisant ces récits, nous tissons ensemble les � ls 
invisibles de la mémoire collective, rassemblant les fragments de bonheur et 
de sagesse qu’ils ont laissés derrière eux. Lorsque nous évoquons leur nom, 
c’est une promesse faite de ne jamais oublier, de faire vivre leur héritage 
à travers nos actions, nos rêves, nos espoirs. Que ces témoignages soient 
une source de réconfort et de paix, une invitation à continuer de marcher 
sur les chemins qu’ils ont tracés. Ainsi, nous honorons non seulement 
leur mémoire, mais aussi la beauté de la vie qu’ils ont vécue, une vie qui 
continue de nous inspirer chaque jour. Que leur lumière guide nos pas et 
illumine notre chemin.

Célébration de la vie

Souvent en situation de vulnérabilité, 
les aînés sont particulièrement à 
risque de subir de mauvais traite-
ments de la part de leur entourage 
(famille, voisins, soignants, etc.). Le 
15  juin, Journée mondiale de lutte 
contre la maltraitance des personnes 
aînées, est l’occasion de s’informer 
sur les façons de reconnaître les 
signes de mauvais traitements dans 
le but de les dénoncer.

Louise Ringuet

Les indices à surveiller

La personne souffre-t-elle d’ecchy-
moses ou d’entorses dont l’expli-
cation paraît peu plausible? Son 
comportement semble-t-il avoir 
changé (dépression, peur, évite-
ment)? Posez-vous ces questions et 

réfléchissez à ses habitudes  : si elle 
cesse soudainement de participer 
à ses activités sociales ou qu’elle 
affirme devoir annuler un service (ex. : 
téléphonie, télévision, Internet) par 
manque d’argent, il peut s’agir d’un 
cas de maltraitance.

 

Les gestes à privilégier

Puisqu’il est parfois ardu d’identifier 
une situation d’abus, il est important 
d’être vigilant. Et quelle que soit la 
nature de la maltraitance (physique, 
psychologique, financière, sexuelle 
ou autre), il est primordial d’agir afin 
de préserver l’intégrité de la personne 
qui en est victime. Songez que celle-ci 
peut éprouver un sentiment de honte 
et donc hésiter à briser le silence.

Prenez un moment pour parler de 
vos préoccupations à la personne 
concernée, et ce, en l’absence de 
l’auteur présumé de la maltraitance. 
Si elle vous avoue subir de tels traite-
ments, surtout, prenez-la au sérieux. 
Votre écoute et votre soutien peuvent 
grandement aider une personne vul-
nérable à retrouver sa sécurité et sa 
dignité.

Ressources

Une personne aînée de votre entou-
rage est victime de maltraitance? 
Encouragez-la à consulter des res-
sources comme le CLSC ou la Ligne 
Aide Maltraitance Adultes Aînés 
(1 888 489-2287 ou lignemaltraitance.
ca). Si vous craignez pour sa sécurité 
immédiate ou pour sa vie, n’hésitez 
pas et composez le 911.

Poumon Photo Courtoisie

Savoir reconnaître les 
signes de la maltraitance 
pour mieux la dénoncer

La famille et les proches ont la profonde tristesse de vous annoncer 
le décès de madame Simone Deschênes, décédée au Centre 
hospitalier de Matane, le 21 mai 2025, à l’âge de 85 ans et 6 mois. 
Elle demeurait à Ste-Paule. Elle était l’épouse de monsieur Gilles 
Desjardins. Elle était la fi lle de feu monsieur Joseph Deschênes et 
de feu madame Marianne Beaulieu.
Madame Deschênes laisse dans le deuil son conjoint Gilles, ses 
enfants : Guy (Nathalie Simard), Denis (Myriam Chénard), Mario 
(Nancy Pelletier), Carol (Geneviève Cormier), Chantal (Denis 
Tessier), Éric, Marc-André (Jessica Lajoie-Blanchette), ses petits-
enfants : Mathieu, Maxime (Brad Warren), Samuel, Marianne (Cédrik 
Gendreau), François, Émile, Gabriel (Alexandra Gagnon), Vincent, 
Noémie, Alexandre (Émilie Boivin Gros Louis), Anne-Sophie (Samuel 
Fillion), Émilie (Gabriel Desgagnés), Andréanne (Alexis Forest), 
Nicolas, Antoine, Jérémy, Jacob, Émy, Zachary, Léonie, Marilie, ses arrière-petits-enfants : Édouard, 
Arthur, ses sœurs et ses frères : Fernande, Doris (Laurent Rioux), Jacqueline, Huguette (feu Yvan 
Desjardins), Gilberte (Benoit Thériault), Nicole, Roland, Maurice, Normand (Denise Dubé). L’ont 
précédée, sa soeur et ses frères : Solange (Yvan Marquis), Marius et Roger. Elle laisse aussi dans 
le deuil, ses belles-sœurs et ses beaux-frères de la famille Desjardins, ses neveux et ses nièces, ses 
cousins et ses cousines ainsi que plusieurs parents et ami(e)s.
La famille recevra les condoléances à la Maison commémorative familiale ROULEAU 315, boulevard 
Dion Matane, le vendredi 13 juin 2025, de 19 h à 21 h. La famille sera présente à l’église de Ste-
Paule, le samedi 14 juin 2025, à compter de 9 h et suivra la célébration commémorative qui aura lieu 
à 10 h 30. L’inhumation aura lieu au cimetière de Ste-Paule.
Les membres de la famille tiennent à exprimer toute leur reconnaissance au personnel soignant 
du Centre hospitalier de Matane, pour leur écoute, leur humanisme et pour la qualité des soins 
prodigués. Ceux et celles qui le désirent peuvent envoyer des marques de sympathie ou faire un 
don à la Fondation de l’Hôpital de Matane par l’entremise de l’hôtesse. Sur le site lrouleau.com, 
vous pouvez consulter cet avis de décès.

Madame
Simone Deschênes

1940 - 2025

Avis de décès

418 562-2166
205, rue Thibeault, Matane 

www.lrouleau.com
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HORIZONTALEMENT
1. Dégagement de gaz naturel — Des dessins et 
du texte.
2. Congénitale — Con� it.
3. Souplesse — En santé.
4. Poisson dangereux — Lutteurs japonais.
5. Alphonse — Éventrés.
6. Crêpe d’Asie — Chicanent sur des riens.
7. Pré� xe — Patrie d’Abraham — Classi� cation 
pour l’huile.
8. Épées très légères.
9. Petit porte-bonheur — Esclave.
10. Cérémonie — Expéditions de chasse.
11. Perpétuel — Vallées très larges.
12. Fromage suisse — Divulguée.

VERTICALEMENT
1. Grand singe arboricole — 
Roche sédimentaire.
2. Éléphant — Bâtonnet de pomme de terre.
3. Annexer — Lutter pour une cause.
4. Étoilée — Femme acariâtre.
5. Dissimulation — Ville de la Mésopotamie.
6. Faire très peur.
7. Temps écoulé depuis la naissance — Gouffre 

— Bière anglaise légère.
8. Ruthénium — Il est en bonne condition 
physique.
9. Démodé — Groupe de langues 
indo-européennes.
10. Pharaon — De la bouche.
11. Talent brillant — Mollusque.
12. Nombre moyen d’habitants par unité 
de surface — Crochet double.

M
O

TS
 C

RO
IS

ÉS
Les jeux du SoirLes jeux du SoirLes jeux du SoirLes jeux du SoirLes jeux du Soir

M
O

T 
CA

CH
É

SU
D

O
KU

RÈGLES DU JEU :
Vous devez remplir toutes les cases vides en plaçant 
les chiffres 1 à 9 une seule fois par ligne, une seule 
fois par colonne et une seule fois par boîte de 9 cases.

Chaque boîte de 9 cases est marquée d’un trait plus 
foncé. Vous avez déjà quelques chiffres par boîte 
pour vous aider. Ne pas oublier: vous ne devez jamais 
répéter plus d’une fois les chiffres 1 à 9 dans la même 
ligne, la même colonne et la même boîte de 9 cases. SO

LU
TIO

N D
E C

E M
OT

 CA
CH

É :
 OU

VR
IER

A
ACIER
ASSEMBLAGE
B
BOÎTE
BUREAU
C
CADRE
CAMION
CHAÎNE
CLIENT
CONTREMAÎTRE
CONTRÔLE
COÛT

D
DÉPARTEMENT
E
ÉCONOMIE
ÉLECTRICITÉ
EMPLOYÉ
ÉNERGIE
ENTREPÔT
EXPÉDITION
EXPORTATION
F
FABRIQUE
FONDERIE
FOURNISSEUR

G
GÉRANT
GESTION
I
INGÉNIEUR
INVENTION
M
MACHINE
MANUTENTION
MARQUE
MATIÈRE
MÉCANIQUE
MÉTAL
MÉTIER

MINE
MOTEUR
MOULE
O
OUTIL
P
PAPIER
PATRON
PIÈCE
PLASTIQUE
PRODUCTION
PRODUIT
PROJET

Q
QUALITÉ
R
RÉCEPTION
ROBOT
S
SECTEUR
SERVICE
SOUDURE
T
TRANSFORMATION
TRANSPORT
TRAVAIL

U
USINE

Thème : 
INDUSTRIE
7 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 CO
UR

SE

A
ABANDON
ACCÉLÉRATION
ACCIDENT
AILERON
ARRÊT
C
CHAMPIONNAT
CHÂSSIS
CHICANE
CIRCUIT
CLASSEMENT
COLLISION
COURBE

D
DÉPART
DÉPASSEMENT
DÉRAPAGE
DISTANCE
DRAPEAU
E
ÉCURIE
EMPATTEMENT
ÉPINGLE
ÉPREUVE
ÉQUIPE
ESSAIS
ESSENCE

ÉVÉNEMENT
F
FREINAGE
H
HORAIRE
M
MANŒUVRE
MONOPLACE
MOTEUR
P
PANNE
PILOTE
PISTE
PNEU

PODIUM
POSITION
PUITS
Q
QUALIFICATIONS
R
RÉGLAGES
ROUE
S
SAISON
SÉANCE
SORTIE
SPECTATEURS
SPORT

SUSPENSION
T
TEMPS
TITRE
TOUR
TRACÉ
TRANSMISSION
V
VIRAGE
VITESSE
VOIE
VOLANT
VOITURE

Z
ZONE

Thème : GRAND PRIX 
DE FORMULE 1
6 lettres

SO
LU

TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 AF
FE

CT
IO

N

A
ACCORD
ADMIRATION
AIDE
ALLIANCE
AMABILITÉ
AMOUR
ATTACHEMENT
B
BIENVEILLANCE
BONHEUR
BONTÉ
C
CAMARADERIE

CHARITÉ
COMPLICITÉ
CONFIANCE
CONVIVIALITÉ
CORDIALITÉ
D
DÉLICATESSE
E
ÉCHANGE
ÉCOUTE
ENTENTE
ESTIME

F
FAVEUR
FIDÉLITÉ
FRANCHISE
FRATERNITÉ
FRÉQUENTATION
G
GÉNÉROSITÉ
GRÂCE
GRATITUDE
H
HARMONIE
HONNÊTETÉ

I
INTIMITÉ
J
JOIE
L
LIAISON
LIEN
LOYAUTÉ
P
PACTE
R
RÉCONFORT
RECONNAISSANCE
RELATION

RESPECT
RIRE
S
SENTIMENT
SERVICE
SINCÉRITÉ
SOLIDARITÉ
SOUTIEN
SYMPATHIE
T
TENDRESSE
U
UNION

Thème : 
AMITIÉ
9 lettres

SO
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TIO
N D

E C
E M

OT
 CA

CH
É :

 CH
AL

EU
R

A
AOÛT
ARBRES
ARROSAGE
AVENTURE
B
BAIGNADE
BARBECUE
BASEBALL
BATEAU
BRONZAGE
C
CAMPING
CANICULE

CHALET
CHAPEAU
CLIMAT
CONGÉ
CROISIÈRE
D
DÉTENTE
F
FESTIVAL
FÊTE
FLEURS
FRUITS

G
GAZON
GOLF
H
HAMAC
HUMIDITÉ
J
JARDIN
JUILLET
JUIN
K
KAYAK
L
LÉGUMES

LOISIR
M
MAILLOT
MARCHE
MOTO
O
OISEAUX
P
PAPILLONS
PARASOL
PARC
PÊCHE
PIQUE-NIQUE
PISCINE

PLAGE
PLONGÉE
PLUIE
R
RANDONNÉE
S
SABLE
SAISON
SÉCHERESSE
SOCCER
SOLEIL
SOLSTICE
SURF

T
TENNIS
TERRASSE
THÉÂTRE
TOURISME
TRAVAUX
V
VACANCES
VÉGÉTATION
VÉLO
VOILE
VOYAGE

Thème : 
C’EST L’ÉTÉ
7 lettres
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Le Réseau Zec rejette le projet 
de loi  97 visant principalement à 
moderniser le régime forestier et dit 
carrément non à l’empiètement de 
parties de son territoire, découlant 
de la création des zones prioritaires 
d’aménagement forestier.

Sans s’opposer à une nouvelle façon 
de gérer l’exploitation de la forêt, au 
contraire, le président du Réseau Zec, 
Guillaume Ouellet, dit craindre cette 
zone d’aménagement forestier prio-
ritaire, une des trois proposées avec 
les zones de conservation et à usages 
multiples.

« Ça me fait peur. Nos 63 territoires 
sont délégués dans des périmètres 
précis depuis 1978. Année après 
année, l’exploitation de la forêt nous 
faire perdre ce territoire qui est sans 
cesse miné par l’industrialisation de la 
forêt.

En créant des zones d’aménagement 
prioritaires, le régime forestier va 
compromettre l’avenir des zecs et 
des différentes espèces fauniques », 
tranche Guillaume Ouellet, en com-
mission parlementaire.

Les modalités d’accès équitable des 
usagers et de gestion aux territoires 
des zecs, aux campings et aux lacs, qui 
sont restaurés à grands frais, à l’amé-
nagement déjà couteux des habitats 
fauniques, comme le développement 
des infrastructures récréotouristiques 
et des sentiers pédestres, seraient 
appelées à disparaître sous le couvert 
des zones d’aménagements forestiers 
prioritaires, selon le # 1 des 63 zecs.

« Ça ne marchera pas »

« Si on impose des aires prioritaires 
aux zecs, comment allons-nous 
conserver l’entièreté de nos territoires 
actuels, de nos acquis et de nos ser-
vices aux usagers. Ça ne marchera 
pas cette affaire-là », affirme-t-il.

Selon le président Ouellet, toute 
cohabitation des zecs et des autres 
territoires sous gestion, où le « peuple 
québécois » pratique des activités de 
chasse, de pêche et de plein air, sera 
totalement impossible avec les zones 
prioritaires d’aménagement forestier.

Au contraire, poursuit-il, les zecs 
doivent faire partie de la recette du 
futur régime forestier, dans le res-
pect des écosystèmes, des lacs, des 
habitats fauniques  et de toutes les 
espèces fauniques ».

Multiusage de la forêt

Pour la directrice générale du Réseau 
Zec, Myriam Bergeron, Québec doit 
continuer de se positionner avec ses 
48 000 km2 de territoire public, lequel 
permet le multiusage de la forêt.

« Les zecs ont une mission et Québec 
a les capacités de faire du multiusage 
à l’intérieur des territoires de notre 
réseau. Les plans d’aménagement 
doivent être faits dans le respect 
du statut des zecs, en y associant la 
foresterie. Ça se fait ailleurs dans le 
monde, dans des territoires aussi 
vastes que ceux des zecs », estime 
Myriam Bergeron, pour qui la partici-
pation citoyenne doit faire partie des 

décisions sur l’avenir de la forêt.

Elle déplore, à mots couverts, l’ab-
sence de consultations du ministère 
responsable de la forêt. « On aurait 
pu avoir une réelle discussion sociale 
en reconnaissant les rôles et les droits 
de chacun. Ce n’est pas en créant des 
silos qu’on va créer une nouvelle har-
monisation et une nouvelle utilisation 
multiple de la forêt ».

Mission impossible

Harmoniser les activités forestières, 
les périodes de chasse et assurer la 
pérennité des grands gibiers sont 
déjà à l’opposé du multiusage rêvé 
de la forêt. L’impact des coupes fores-
tières doit passer par un respect de la 
régénération naturelle et nourricière 
des bêtes.

« Si le régime forestier identifie une 
zone prioritaire, c’est pour intensifier 
la récolte d’épinettes en rangées, en 
coupant d’autres essences d’arbres 
dans les peuplements. Elle est où la 
nourriture pour l’orignal et l’impact 
économique de la chasse ? », tonne 
Guillaume Ouellet pour qui, seule-
ment arrimer la foresterie à la protec-
tion de l’habitat est déjà une mission 
impossible.

Régime forestier : « NON » tranchent les zecs 

Le président du Réseau Zec, Guillaume Ouellet. 
Photo courtoisie

« Les zones prioritaires 
vont compromettre 

l’avenir des zecs et des 
différentes espèces 

fauniques. »

Des représentants du Réseau Zec ont exprimé leur refus catégorique du projet de loi 97 sur le futur régime forestier. Photo courtoisie
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Le nouveau président de l’Océanic, 
Sébastien Noël, voit cette nouvelle 
expérience professionnelle comme 
un point culminant dans sa carrière, 
qui lui permettra de combiner sa pas-
sion pour le hockey et l’événementiel. 

Annie Levasseur 

Après avoir dirigé les Grandes Fêtes 
TELUS pendant près de deux décen-
nies, le festival Éole en musique de 
Matane pendant 13 ans et rempli un 
mandat à titre de directeur général 
adjoint pour les Jeux du Québec à 
Rimouski en 2023, monsieur Noël 
assurait la direction générale du 
tournoi de la Coupe Memorial dans la 
dernière année et demie.

« C’est un honneur pour moi de faire 
partie de la grande famille de l’Océa-
nic. Je ne changerai pas tout demain 
matin, mais mon expertise en gestion 
va peut-être apporter des change-
ments. Assurément qu’il va y avoir des 
activités connexes au hockey dans les 
prochaines années », affi rme-t-il.

Le nouveau président de l’Océanic 
assurera la direction et la supervision 
des opérations et des relations d’af-
faires. 

« Ça sera de donner une bonne orien-
tation à toute l’équipe administrative 
et des outils à l’équipe des opérations 
hockey pour qu’ils aient tout en main 
pour réussir. Je vais être là aussi pour 
m’assurer que nous soyons impliqués 
dans la communauté avec nos parti-
sans », dit-il.

Originaire de Lévis, Sébastien Noël 
s’est installé à Rimouski en 2010. 
Depuis, il a toujours suivi et été proche 
de l’organisation.

« Elle a formé de bons joueurs de 

hockey, mais aussi de bonnes per-
sonnes. Il faut garder en tête que 
c’est une ligue de développement. 
L’Océanic brille à travers le Canada et 
les États-Unis. D’être à la tête de cette 
équipe et de m’amuser avec eux, c’est 
tout un honneur. » 

En terrain connu

Ayant côtoyé de près les dirigeants du 
club de hockey pour l’organisation du 
105e  tournoi de la Coupe Memorial, 
Sébastien Noël est en terrain connu.

Lors de l’annonce de sa nomination, 
le copropriétaire et président du 
conseil d’administration de l’Océanic, 
Alexandre Tanguay, se disait sûr que 
le nouveau président amènera une 
nouvelle perspective d’affaires dans 
les opérations quotidiennes.

« Nous avons développé une amitié, 
une complicité et tout ça fait en sorte 
que je suis président de l’équipe 
aujourd’hui. Ce sera assurément une 

super expérience. D’avoir travaillé 
avec l’équipe administrative pour la 
Coupe Memorial, c’est super positif », 
ajoute monsieur Noël.

Bérubé gagne des galons

Avec cette nouvelle nomination, le 
directeur administratif de l’Océanic, 
Jean-Philippe Bérubé, agira doré-
navant comme directeur exécutif, 
administration et hockey. Il continuera 
d’assurer son rôle dans les opérations 
administratives, tout en soutenant 
plus activement les activités du dépar-
tement hockey.

« Je suis excité de travailler avec 
Sébastien. Son expérience, son lea-
dership et son professionnalisme 
amènent un vent de fraîcheur au sein 
de notre équipe. Il s’agit d’un ajout 
majeur pour l’Océanic et l’ensemble 
de la communauté rimouskoise en 
bénéfi ciera », estime celui qui est avec 
l’organisation depuis 12 ans. 

Le nouveau président 
de l’Océanic, Sébastien Noël. 

Photo archives

Nouveau président de l’Océanic

Noël mise sur les partisans
Rentrée à domicile 
L’Océanic ouvrira sa 31e saison 
dans la LHJMQ avec quatre 
parties devant ses partisans 
lors des deux dernières fi ns de 
semaine de septembre. 

René Alary

Le Drakkar de Baie-Comeau (19 
et 20) ainsi que les Saguenéens 
de Chicoutimi (27 et 28) seront 
alors les visiteurs pour deux pro-
grammes doubles. Nouveauté, 
l’Océanic visitera le Régiment de 
Terre-Neuve, l’ancien Titan de 
Bathurst, les 15 et 16  janvier au 
Mary Brown’s Centre.

Du même coup, l’équipe ne se 
rendra pas au Cap-Breton, la 
saison prochaine. Les Eagles joue-
ront plutôt deux fois à Rimouski, 
mais pas le Régiment.

Les rivalités sont préservées 
dans la refonte du calendrier. Les 
Rimouskois disputeront à nou-
veau huit parties contre Québec, 
Baie-Comeau et Chicoutimi. Dans 
le cas du Drakkar, ce sera dans 
le cadre de quatre programmes 
doubles. 

Nouveauté par rapport aux 
années antérieures, l’Océanic ne 
terminera pas son calendrier avec 
deux parties, aller-retour, contre 
les Remparts. Ce sera plutôt à 
Baie-Comeau pour deux parties, 
les 20 et 21 mars 2026.

La troupe de Joël Perrault jouera 
deux parties contre les six forma-
tions des Maritimes, huit contre les 
trois de sa section et trois ou quatre 
contre les huit équipes de l’As-
sociation Ouest. Durant les fêtes, 
l’Océanic va recevoir les Tigres 
et les Voltigeurs, les dimanche et 
lundi, 28 et 29  décembre, avant 
visiter Drummondville, le mer-
credi 31 décembre à 14 h. 
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La 105e  Coupe Memorial a pris fi n, 
il y a quelques jours, à Rimouski. 
Le 22  mai, lors de l’ouverture de ce 
tournoi pancanadien, Brad Richards, 
ne s’est pas fait remarquer unique-
ment parce qu’il est un ancien joueur 
de l’Océanic et une ancienne vedette 
de la Ligue nationale de hockey.

Il a impressionné ses hôtes lorsqu’il 
a accordé une entrevue en français 
sur les ondes de RDS. Quelle belle 
marque de respect pour la population 
de Rimouski et de tout l’Est-du-Qué-
bec, voire de tous les francophones 
du Canada ! 

Le natif de l’Île-du-Prince-Édouard 
a appris le français pendant les trois 
ans lors desquels il a évolué au sein 
de l’Océanic de Rimouski. Or, voilà 
que, 25 ans plus tard, il parle encore 
français ! Quatre ans après avoir 
remporté la Coupe Memorial avec 
l’Océanic en 2000, plusieurs Rimous-
kois se souviennent encore lorsqu’en 
soulevant la Coupe Stanley avec 
le Ligthning de Tampa Bay, il avait 
lancé : « Rimouski !!! ». On appelle cela 
un gentleman. 

Exemples à suivre

Richards a été un exemple pour 
Sidney Crosby, qui avait été sélec-
tionné par « l’équipe de toute une 
région » en 2003. Pendant les deux 
ans lors desquels il a fait partie de 
l’alignement qui, à l’époque, était 

dirigé par le regretté Doris Labonté, 
le Néo-Écossais a appris la langue de 
Molière, même s’il savait qu’il serait 
rapidement repêché par la LNH. 
Le jeune prodige disait qu’il parlait 
français par respect pour les gens qui 
l’accueillaient.

Le jour de ses 30 ans, en 2017, Crosby 
est descendu d’un avion nolisé direc-
tement sur le tarmac de l’aéroport 
de Rimouski avec, en main, la Coupe 
Stanley qu’il venait de gagner avec 
son équipe. L’athlète tenait à venir la 
partager avec les Rimouskois. Autre 
marque de respect.

Cependant, bien que son attache-
ment à Rimouski ne fasse aucun 
doute, le capitaine des Penguins de 
Pittsburgh n’a pas voulu nous accor-
der d’entrevues en français. Même s’il 
comprenait, le numéro 87 n’a pas plus 
accepté de répondre à nos questions 
dans la langue de Molière lorsque 
l’Océanic a retiré son chandail pour le 
hisser dans les hauteurs du Colisée de 
Rimouski en 2019. On nous a fait com-
prendre que c’était pour son image. 
Comme il ne pratiquait plus souvent 
la deuxième langue offi cielle de son 
pays natal, il craignait de dire une 
bourde qui aurait pu être reprise par 
les médias et provoquer une certaine 
risée. 

Quoi qu’il en soit, rassurez-vous. Bien 
loin de moi l’intention d’insinuer que 
Crosby n’est pas un gentilhomme ! Je 
sais très bien qu’il n’a jamais oublié 

Rimouski et la région et… c’est tout à 
son honneur ! Crosby est un homme 
civilisé, qui a de belles valeurs. D’ail-
leurs, les joueurs anglophones qui 
portent les couleurs des clubs québé-
cois membres de la LHJMQ devraient 
s’inspirer de Crosby et de Richards et 
apprendre le français !

Nick Suzuki et les autres

Comment se fait-il que le capitaine 
du Canadien de Montréal n’ait pas 
encore appris le français après plus 
de cinq ans au sein du club ?

Le journaliste anglophone Brendan 
Kelly ne comprend pas plus pourquoi 
Nick Suzuki n’est toujours pas apte 
à prononcer quelques mots dans la 
langue offi cielle du Québec. L’Écos-
sais de naissance a même écrit un 
livre sur le sujet : Le CH et son peuple. 
Peut-être me direz-vous que Suzuki 
est payé — grassement d’ailleurs — 

pour jouer au hockey. Mais, tout le 
monde sait bien qu’il aurait du temps 
pour suivre quelques cours !

Quand le capitaine de la Sainte-Fla-
nelle s’adresse aux médias du 
Québec, c’est aux Québécois qu’il 
parle. En est-il seulement conscient ? 
D’ailleurs, n’appelle-t-on pas aussi 
le club Les Habs, un surnom dérivé 
du mot habitant au pluriel, un terme 
qui désignait les Canadiens français ? 
Faut-il rappeler à Suzuki, ainsi qu’à 
ses coéquipiers Cole Caufi eld et Juraj 
Slafkovsky, les noms des héros qui 
font partie de l’histoire de leur club, 
comme Maurice Richard, Guy Lafl eur, 
Jean Béliveau et Patrick Roy ? 

Certains diront que tout part d’en 
haut. Jeff Gorton ose à peine bara-
gouiner quelques mots dans la 
langue du Québec, quatre ans après 
son embauche à titre de vice-pré-
sident exécutif des opérations hockey 
du Canadien. Pourtant, il avait promis 
d’apprendre la langue de Molière.

Il en est tout autant de la gouverneure 
générale du Canada, Mary Simon, 
qui a été nommée quelques mois 
avant Gorton et qui n’est toujours 
pas capable de lire son discours 
dans les deux langues offi cielles du 
Canada. Peut-être se disent-ils que 
c’est inutile parce que la majorité des 
Québécois savent ou devraient savoir 
parler anglais ? Je vous laisse  sur 
cette question. 

Apprendre le français 
par respect, c’est 
plus qu’un geste : 

c’est un engagement 
envers ceux qui nous 

accueillent. 

Brad Richards lors de sa visite à Rimouski 
pour le tournoi de la Coupe Memorial 2025.  

Photo Vincent Éthier- LCH

Français rime 
avec respect 
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Trois équipes étaient d’attaque pour 
la toute première soirée de Wiffle 
ball de la saison 2025.

Dominique Fortier 

Le Wiffle ball connaît un excellent 
début de deuxième saison, au grand 
plaisir du président de la Ligue de ball 
de l’Est Coors Light/Dépanneur du 
Lac, Sylvain Caron.

« On voit beaucoup de nouveaux 
joueurs et il y avait toute une 
ambiance malgré le temps froid. Ça 
augure très bien pour ce sport intro-
duit il y a à peine deux ans. En plus, 
il y avait beaucoup de gens dans la 
nouvelle estrade installée par la Ville 
de Matane. On sent que ça pique la 
curiosité. »

Pour cette première soirée, deux 
matchs nuls ont été enregistrés 
entre JMN électrique et Flor Déco 
et un deuxième, toujours avec JMN 
électrique, mais cette fois contre 
l’équipe immobilière Sheila Fortin. Les 
marques finales sont 3 à 3 et 9 à 9.

La palme de la joueuse de la soirée 
est allée à Audrey McNeil de JMN 

électrique qui a réussi à réduire l’ad-
versaire au silence en fin de partie 
avec un attrapé spectaculaire alors 
que tout aurait pu basculer.

Sylvain Caron explique que le Wiffle 
ball est accessible à tous. « On voit 
des gens de tous les âges, même des 
très jeunes qui s’y intéressent. C’est un 
sport à découvrir et qui amène son lot 
de défis. On a eu des joueurs de balle 
réguliers qui ont essayé le Wiffle ball 
et ont été surpris à quel point ça pou-
vait être plus corsé qu’on le pense ; 
spécialement quand les lanceurs 
commencent à s’amuser. »

Un peu d’histoire…

Le Wiffle ball a vu le jour aux États-
Unis il y a plus de 70 ans. Il s’agit d’une 
variante du baseball traditionnel, mais 
dans un espace plus petit. Le sport 
se joue avec une balle de plastique 
légère et perforée. Le bâton est aussi 
en plastique.

Le sport d’équipe développé en 
1953 à Fairfield, dans le Connecticut, 
est une variante réduite du baseball 
conçue pour jouer dans un espace 
plus restreint, soit d’environ 90 par 

50 pieds.

Ce sport se joue à l’aide d’une balle 
en plastique légère et perforée d’un 
côté et d’une longue batte en plas-
tique creuse. Le fait que la balle soit 
perforée d’un seul côté permet aux 
lanceurs d’effectuer des lancers sur-
prenants.

Les règlements sont légèrement diffé-
rents, mais on retrouve quand même 
la base, soit trois prises pour un retrait

Des joueurs de Wiffle ball du lundi soir à Matane. Photo Dominique Fortier

Un séquence d’un match de Wiffle ball à 
Matane. Photo courtoisie

2e saison de Wiffle ball lancée Baseball senior :  
huit matchs en juin
Après avoir vu son début de 
saison perturbée en raison de 
la pluie, les Allées du Boule-
vard de Matane disputeront 
un programme double, ce 
samedi  14  juin au Stade Four-
nier, en recevant les Braves Bati-
tech du Témiscouata. 

Dominique Fortier

Les différents changements au 
calendrier dans les dernières 
semaines amèneront les Allées du 
Boulevard à disputer 11  matchs 
en juin, dont huit à domicile.

L’équipe disputera deux autres 
programmes doubles devant ses 
partisans, soit le 24  juin contre le 
CIEL-FM de Rivière-du-Loup et le 
28 juin face au Frontière FM d’Ed-
mundston.

Matane a remporté son premier 
affrontement de la campagne, le 4 
juin dernier, en l’emportant contre 
le Bérubé GM à Trois-Pistoles.

Deux Japonais

La formation, qui gagne en expé-
rience en 2025, compte deux 
joueurs japonais dans son aligne-
ment, soit Takikawa Keisuke, 23 
ans et Kochi Myazaki, 30 ans. 

C’est une première expérience 
de recrutement à l’étranger pour 
Matane qui fonde beaucoup 
d’espoir en eux. C’est un agent 
de joueurs qui a contacté l’orga-
nisation pour leur proposer les 
services de ses clients.

Ils  ont l’ambition d’atteindre les 
rangs professionnels en Amérique 
du Nord.

Les Allées du Boulevard 
connaissent toute une renais-
sance alors qu’il y a quelques 
années, leur survie était menacée. 
Ses joueurs peuvent s’attendre à 
être de sérieux adversaires pour 
quiconque les affronteront cette 
année.  
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PERTINENT 
CLAIR 
FIABLE

UNE NOUVELLE VAGUE
D’INFORMATION EST ARRIVÉE !

LESOIRMATANIE.CA LESOIRGASPESIE.CA LESOIRBAIEDESCHALEURS.CA JOURNALLESOIR.CA

ET TOUJOURS CONSTANT À RIMOUSKI 

APRÈS RIMOUSKI, 
VOICI MAINTENANT 
LES ÉDITIONS 
web des régions de 
Matane, Gaspé et 
La Baie-des-Chaleurs !

Un site clair, 
rapide et facile 

à consulterUn nouveau 
regard sur notre 
communauté.

Une nouvelle 
voix locale. 
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